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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 17/01/2023 dans l'établissement FUTURES
ENERGIES  INVESTISSEMENTS implanté  00  56500  RADENAC.  L'inspection  a  été  annoncée  le
06/12/2022.  Cette  partie  «  Contexte  et  constats  »  est  publiée  sur  le  site  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Mise en service de l’éolienne E5, une Vestas V100, en extension du parc de Radenac constitué de 4
MM90.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• FUTURES ENERGIES INVESTISSEMENTS     
• 00 56500 RADENAC
• Code AIOT : 0005517733
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Parc éolien équipé de 4 MM 90 exploité par Engie Green faisant l’objet d’une extension au moyen
d’une cinquième éolienne de modèle VESTAS V100 de 2.2 Mw.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Caractéristiques techniques
• Mesures spécifiques liées à la phase travaux
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• Suivis environnementaux
       
2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 
   
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1     Caractéristique
s techniques     

AP Complémentaire
du 22/06/2020,

article 4.2     
/     Sans objet     
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N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

2     Exploitation     
Arrêté Préfectoral du
29/03/2019, article II-

4     
/     Sans objet     

3     Exploitation     
Arrêté Préfectoral du
29/03/2019, article II-

9-1     
/     Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Gestion conforme.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Caractéristiques techniques

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 22/06/2020, article 4.2
Thème(s) : Risques chroniques, Caractéristiques techniques
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Parc : 55-17733
Constructeur : VESTAS
Exploitant : ENGIE Green
1 éolienne (en extension d’un parc de 4) de hauteur 100 m, diamètre 100 m, modèle VESTAS V100
2.2 Mw
Constats : 
Conforme, l’éolienne encore dans le « giron » VESTAS est en cours d’essai de mise en service.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Exploitation

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/03/2019, article II-4
Thème(s) : Risques chroniques, Mesures spécifiques liées à la phase travaux
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les mesures de compensation liées à la destruction de zone humide nécessaire à la construction
de l’éolienne E5, restauration des zones humides dégradées du site de la Lande de Vachegard,
seront réalisées conformément au Plan de Gestion mis en place par le SAGE BLAVET précisé à
l'étude d'impact annexe 14.
Constats : 
Les mesures compensatoires ont été réalisées par le propriétaire de la parcelle où se trouve sise la
zone humide à restaurer.
Une réunion tripartite ENGIE / SAGE BLAVET / Propriétaire est programmée le 02 février 2023 pour
s’assurer qu’elles ont été mises en œuvre, conformément au Plan de Gestion du SAGE BLAVET.
Observations : L’exploitant, ENGIE Green, produira et transmettra à l’inspection un compte rendu
de cette  réunion permettant  d’obtenir  l’avis  du SAGE BLAVET sur  la  bonne réalisation de ces
travaux.
Dans l’hypothèse où le SAGE BLAVET demanderait de réaliser des compléments et / ou un suivi de
la restauration, ce compte rendu devra permettre de juger de l’engagement de l’exploitant à les
mettre en œuvre, ou les sous-traiter. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 3 : Exploitation

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/03/2019, article II-9-1
Thème(s) : Risques chroniques, Suivis environnementaux
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Dès la première année de fonctionnement de l'éolienne en extension, un suivi environnemental,
reconductible pendant les trois premières années, sera mis en place sur l’ensemble du parc afin
d’évaluer l’impact réel du parc et son extension.
Le bilan de ces suivis sera produit sous la forme d’un rapport conclusif, portant sur l’ensemble du
parc. 
Il précisera, le mode de bridage en vigueur et, si des impacts significatifs étaient constatés, les
propositions  d'actions  supplémentaires  à  mettre  en  œuvre,  adaptation  du  plan  de  bridage
notamment.
Constats : 
La  mise  en  service  de  l’éolienne  E5  (extension  du  parc  de  Radenac)  étant  prochainement,
l’exploitant a démarré les démarches pour engager le suivi environnemental du parc dès l’année
2023.
Ce suivi portera sur les 5 machines.
Observations : L’inspecteur a rappelé l’importance du suivi du parc dès l’année « une », même si
celui-ci ne pouvait, pour des raisons organisationnelles, démarrer dès avril.
L’article II – 6 - 1 précise que le suivi d’activité doit être réalisé sur toute la période d’activité des
chiroptères,  au moins sur  l’année « une »,  ce qui  n’impose pas  le mois  d’avril,  qui  n’est  pas  la
période d’activité des chiroptères la plus élevée.
Par  contre,  il  est  important  de  conserver  l’année  « une »  comme  point  de  démarrage  de  la
définition d’un plan de bridage portant sur l’ensemble du parc. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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